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DECISION DU MAIRE

SIGNATURE D'UN CONTRAT DE CESSION AVEC BACK POCKET ET TEMAL
PRODUCTIONS POUR LE SPECTACLE "THE AWARD"

Le Maire de la Ville de Pont-Audemer,

VU Particle L5211-1 du Code général des collectivités territoriales,
VU Particle L2122-23 du Code général des collectivités tetritoriales,
VU la délibération du conseil municipal n® 0033-2026 en date du 20 mars 2026 portant délégation au Maire ;

CONSIDERANT la programmation culturelle du théatre I’Eclat pour la saison 2026-2027,

Le Maire décide de signer un contrat de cession avec Back Pocket domicilié 7, rue Léopold — 1000
BRUXELLES et Temal Productions domicilié 31, rue Jean-Jacques Rousseau 93100 MONTREUIL pour une
représentation du spectacle « The Award » au théatre I’Eclat le mardi 17 novembre 2026 pour un montant de
18.326,93 € TTC.

Le Maire
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Alexis DARMOIS




